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REPONSE DE MADAME LAUDA GUIDICELLI-SBRAGGIA A LA QUESTION 

DEPOSEE PAR MADAME CATHERINE COGNETTI-TURCHINI AU NOM DU 

GROUPE UN SOFFIU NOVU  

Objet : Enfance et éducation 

 

Madame la Conseillère à l’Assemblée de Corse,  

Cara Cathy,  

 

Merci pour votre question. Pour vos mots qui sont toujours le reflet de toute l’attention, et 

j’allais dire l’affection, que vous portez à notre jeunesse. Nous avons souvent tendance à dire « c’était 

mieux avant », en parlant de cette époque que l’on regarde aujourd’hui avec beaucoup de 

bienveillance. Mais le temps aide à gommer les moments difficiles pour ne garder que les bons 

souvenirs. Je dirais donc, « n’idéalisons pas trop le passé ».  

Ne sous-estimons pas non plus les difficultés des jeunes aujourd’hui, et vous l’avez bien mentionné.  

 

Pè i giovani, sò parechje l’incertezze : sucialmente, in quantu à l’avvene è à l’opportunità 

prufessiunale, in quantu à l’ambiente, à a parità. 

 

Nombreux sont les jeunes qui perdent confiance en l’avenir et dans un sens, je les comprends. 

Mais je veux aussi leur garantir mon engagement entier pour que notre Collectivité soit à la hauteur 

et propose la meilleure politique pour les accompagner. Je ne reviendrai pas en détail sur les actions 
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identifiées dans le Pattu di a Ghjuventù et toutes celles qui ont été mises en place en matière 

d’information jeunesse, de prévention, d’accès à la culture, d’engagement citoyen à travers 

l’Assemblea di a Ghjuventù, les Assises, les caffè citadini, tous les dispositifs que nous mettons en 

œuvre pour écouter les jeunes mais aussi leur donner l’opportunité de faire entendre leur voix, 

notamment à travers le RDA jeunesse voté à l’unanimité par votre assemblée en janvier.  

 

A sapete chì in stu duminiu u Cunsigliu esecutivu hà l’ambizione riusuluta di cunduce una 

pulitica chì sia à l’altezza di e sfide. Avemu sviluppatu un accostu trasversale di e pulitiche à prò di a 

giuventù, emu urganizatu è strutturatu u dialogu cù i giovani è l’attori à u serviziu di a giuventù, chì hè 

sbuccatu nantu à i ducumenti strategichi è arnesi. Vulemu dinù dispone di una vera valutazione di 

l’azzione purtate da a nostra Cullettività è da u so Usservatoriu di a giuventù. Di sicuru sò avviati acchisi 

di prugressu cum’è l’avvicinera di certi servizii o a pilutera trasversale di l’inseme di e pulitiche à prò di 

a giuventù. 

 

Pour notre part, et pour les compétences qui nous concernent, nous nous engageons.  

En revanche, pour reprendre la philosophie de votre question, oui, l’école joue un rôle important. Je 

ne peux que regretter les choix étatiques en la matière. Et je vois que nous nous rejoignons sur ce 

point. Un Etat qui investit moins en faveur de son Ecole, c’est un Etat qui, délibérément, investit moins 

dans l’avenir de sa jeunesse. La déscolarisation est un fléau. Le décrochage est un échec pour 

l’institution, pour la société. Vous parlez du manque d’AVS dans une école cortenaise. Je crois savoir 

que ce problème est présent ailleurs également. Je le regrette. 

 

  Mais ce sujet ne dépend pas de notre Collectivité. Le financement et la gestion de ces 

personnels relève de la Direction des Services départementaux de l’Education nationale et du Rectorat.   

Nous l’avions d’ailleurs déjà évoqué lors d’une question orale en septembre dernier, et je m’étais 

d’ailleurs rapprochée de la Rectrice à ce moment-là. 

Je veux d’ailleurs ici saluer le travail des AESH et des enseignants qui, à chaque rentrée et jusqu’à l’été, 

font tout leur possible pour accompagner les enfants de Corse dans leur apprentissage.  

 

Pour revenir au périmètre qui nous concerne en tant que Collectivité de Corse, la Direction 

générale adjointe affaires sociales et sanitaires a prévu de garantir aux enfants accompagnés au titre 

de l’aide sociale à l’enfance l’accès au dispositif de soutien scolaire servi par la fédération de Corse du 

secours populaire français. C’est un rapport qui a été présenté en commission permanente le mois 

dernier.   

Dans notre périmètre aussi, il y a les établissements du secondaire et les infrastructures sportives qui 

jouent beaucoup dans la réussite, et pas seulement scolaire, de nos jeunes. Je vous garantis qu’avec 

Antonia Luciani, nous y consacrons toute notre énergie.  

Je vous rejoins par ailleurs sur l’intérêt que nous aurions à communiquer sur la nécessité pour les 

jeunes de « s’accrocher ».  

 

Hè quessu un tema da prupone à u Copil di u Pattu è in lu quatru di e prussime Assise. Aiutà 

ogni giovanu à custruì u so propriu parcorsu educativu è prufessiunale è creà un quatru beneficu pè a 

so spannata è u so benistà, sò propiu i scopi di u Pattu.   

 

Enfin, Madame la Conseillère, sachez qu’un travail commun du Comité de Pilotage du Pattu et 

de la Commission éducation et culture est envisageable et j’y suis favorable. Je sais que nous pourrons 

compter sur l’engagement de sa Présidente, Muriel Fagni. Nous ne privons pas de débat, de lieu de 



réflexion, si cela peut aboutir à trouver des solutions pour notre jeunesse, pour l’aider à construire son 

parcours éducatif, son parcours de vie, parvenir à son autonomie et donc à son bonheur.  

 

A ringraziavvi ! 




